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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2011-1412 du 31 octobre 2011 modifiant le décret no 96-342 du 22 avril 1996
relatif à l’attribution de la médaille d’honneur de la police nationale

NOR : IOCC1100303D

Publics concernés : les fonctionnaires actifs de la police nationale, les personnels administratifs, techniques
et scientifiques de la police nationale, les élèves et les fonctionnaires stagiaires, les appelés du service national
affectés comme policiers auxiliaires, les adjoints de sécurité, les agents ou les fonctionnaires relevant d’autres
corps ainsi que les personnalités françaises ou étrangères non fonctionnaires de la police nationale.

Objet : revalorisation de l’allocation attribuée aux récipiendaires de la médaille d’honneur de la police
nationale.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : ce décret modifie le montant de l’allocation forfaitaire que perçoit le récipiendaire de la médaille
d’honneur de la police nationale, à l’exclusion des membres du corps de conception et de direction de la
police nationale. Le montant de l’allocation est porté à 150 euros.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, de
la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et du
ministre de la fonction publique,

Vu le décret no 96-342 du 22 avril 1996 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur de la police
nationale ;

Vu l’avis du grand chancelier de la Légion d’honneur,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 7 du décret du 22 avril 1996 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 7. − La médaille d’honneur de la police nationale comporte l’attribution d’une allocation d’un
montant de cent cinquante euros à ses bénéficiaires relevant de l’article 1er du présent décret, à l’exclusion des
fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police. »

Art. 2. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le
ministre de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 31 octobre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT
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La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET


